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La distinction remontera-t-elle le moral des entreprises genevoises martyrisées par 
l’épidémie? Le jury chargé de décerner le Grand Prix de l’économie 2020 a choisi de les 
distinguer afin de «les féliciter du courage avec lequel elles affrontent cette crise». Dans les 
circonstances très particulières, explique le président du prix, Michel Balestra, le jury n’a 
pas respecté les critères habituels de sélection: «Comment, en effet, féliciter une seule 
entreprise? En quoi, vu les circonstances, un indépendant qui n’aurait plus de travail ou 
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une boîte de nuit qui n’aurait plus de clients ne seraient pas méritants?» Sautant l’obstacle, 
le jury a donc choisi de féliciter tout le monde. 

Le prix de l’Innovation en revanche est allé aux HUG et à l’Association des cliniques 
privées. C’est qu’il semble qu’il s’est passé quelque chose: «L’agilité créative bienvenue 
manifestée par les représentants du secteur privé et public hospitalier a été remarquable», 
félicite Michel Balestra, qui assure que leur collaboration est une première à Genève depuis 
vingt-cinq ans. 

Les récipiendaires sont aux anges. Les directeurs des HUG et des cliniques, Bertrand 
Levrat et Gilles Rufenacht, dont les structures n’ont pas toujours entretenu des relations 
cordiales, confient que leur collaboration, qui a vu des centaines de patients dirigés ou 
opérés dans les cliniques pour laisser de la place aux HUG, a été décidée en trois SMS: 
«Vous êtes partants?» «Oui.» «Merci.» Au cours de la crise, chacun s’est découvert, 
assurent-ils: les cliniques ont vu un service public mammouth réactif et agile, les HUG ont 
découvert un secteur privé assurant un service public, y compris pour des personnes 
qu’elles ne voient guère en tant normal. «Notre collaboration réussie n’est pas inattendue, 
précise toutefois Gilles Rufenacht. Elle est l’aboutissement d’une collaboration, marquée 
par une répartition des tâches plus équilibrée et des coopérations accrues.» Lesquelles? 
Bertrand Levrat évoque la construction d’un centre de chirurgie ambulatoire commun. 

Les prix, c’est bien, mais que dire aux employés de la santé qui ont été mis à contribution, 
dont certains manifestent dans la rue et voient arriver la seconde vague avec angoisse? 
Bertrand Levrat reconnaît la «réelle fatigue humaine du personnel, qui a été extrêmement 
sollicité. Je leur dis: nous nous préparons et nous serons prêts. Nous assurerons la qualité 
des soins et la sécurité du personnel.» Et de regretter au passage que «certains manient 
plus volontiers le mégaphone que le téléphone». 
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Distinction
Le Prix de l’économie 2020
est décerné aux HUG et
à l’Association des cliniques
privées.

La distinction remontera-t-elle le
moral des entreprises genevoises
martyrisées par l’épidémie? Le
jury chargé de décerner le Grand
Prix de l’économie 2020, dé-
cerné sous l’égide de la Chambre
de commerce et d’industrie, du
Canton et de la Promotion indus-
trielle, a choisi de les distinguer
afin de «les féliciter du courage
avec lequel elles affrontent cette
crise». Vu les circonstances, ex-
plique le président du prix, Mi-
chel Balestra, le jury n’a pas res-
pecté les critères habituels de sé-
lection: «Comment féliciter une
seule entreprise? En quoi, vu les
circonstances, un indépendant
qui n’aurait plus de travail ou
une boîte de nuit qui n’aurait
plus de clients ne seraient pas
méritants?» Sautant l’obstacle, le
jury a donc choisi de féliciter tout
le monde.

Le Prix de l’innovation, en re-
vanche, est allé auxHUG et à l’As-
sociation des cliniques privées. Il
semblerait que quelque chose se
soit passé: «L’agilité créative bien-
venue manifestée par les repré-
sentants du secteur privé et public
hospitalier a été remarquable», fé-
licite Michel Balestra, qui assure
que leur collaboration est unepre-
mière à Genève depuis vingt-cinq
ans.

Les récipiendaires sont aux
anges. Les directeurs des HUG et
des cliniques, Bertrand Levrat et
Gilles Rufenacht, dont les struc-
tures n’ont pas toujours entre-
tenu des relations cordiales,
confient que leur collaboration,
qui a vu des centaines de pa-
tients dirigés ou opérés dans les
cliniques pour laisser de la place
aux HUG, a été décidée en trois
SMS: «Vous êtes partants?»
«Oui.» «Merci.» Chacun s’est dé-
couvert, assurent-ils: les cli-
niques ont vu un service public
mammouth réactif et agile, les
HUG ont découvert un secteur
privé assurant un service public.
«Notre collaboration réussie
n’est pas inattendue, précise
toutefois Gilles Rufenacht. Elle
est l’aboutissement d’une colla-
boration, marquée par une ré-
partition des tâches plus équili-
brée et des coopérations ac-
crues.» Lesquelles? Bertrand Le-
vrat évoque la construction d’un
centre de chirurgie ambulatoire
commun.

Que dire aux employés de la
santé qui ont été mis à contribu-
tion, dont certains manifestent
dans la rue et voient arriver la se-
conde vague avec angoisse?
Bertrand Levrat reconnaît la
«réelle fatigue du personnel. Je
leur dis: nous nous préparons et
nous serons prêts. Nous assure-
rons la qualité des soins et la sé-
curité dupersonnel.» Et de regret-
ter que «certainsmanient plus vo-
lontiers lemégaphone que le télé-
phone». Marc Bretton

Les entreprises genevoises
reçoivent une récompense

Le fonctionnaire
fédéral a comparu
devant la justice
militaire pour
s’être débarrassé
d’un hôte salissant
au poste de Perly.

Fedele Mendicino

Excédé par les fientes d’un pi-
geon, un garde-frontière, armé
d’unpistolet à air comprimé, a dé-
cidé d’en finir avec le volatile. Une
bien mauvaise idée. Selon nos
renseignements, l’homme, qui a
tué l’oiseau sur son lieu de travail
à Perly, a été condamné ce mois
par un tribunal militaire à Sion.
Militaire? Le fait est peu connu
mais, selon la loi, les fonction-
naires fédéraux en uniforme sont
soumis aux instances judiciaires
de l’armée suisse.

Me Robert Assaël, avocat du
garde-frontière, ironise: «Il est pi-
quant de constater que cette af-
faire du pigeon genevois a voyagé
jusqu’au cœur du Valais, canton
où le braconnage et le tourisme
de chasse ne sont pas rares. Plus
sérieusement, cette procédure

qui a duré quatre ans et demi
n’aurait jamais dû arriver en juge-
ment. Ce n’est quand même pas
l’affaire du siècle! Mon client, aux
excellentes qualifications, en a
souffert, puisqu’il a été freiné
dans son avancement.»

Les événements, contenus
dans l’acte d’accusation, re-
montent à l’année 2016. Le pré-
venuprend en grippe l’animal qui
souille la place se trouvant juste
devant son poste de travail. En
construisant son nid, la bête a, se-
lon lui, sali son uniforme. Le
garde-frontière tente d’éloigner ce
pigeon en lançant des petits cail-
loux. Rien n’y fait. Il s’empare
d’un bâton. Trop court.

Un jour, excédé, il opte pour
une solution plus radicale: un
pistolet à air comprimé acheté
sur internet et qui se trouvait
chez lui. L’homme choisit d’in-
tervenir lors d’un jour férié avec
peu de passages de voitures à la
frontière. Avant d’agir en fin de
matinée, il demande à ses collè-
gues d’entrer dans les bureaux:
l’animal se trouve à cinq mètres
de hauteur, près de l’emplace-
ment de contrôle. Par deux fois,
le prévenu tire au-dessus de
l’animal sans le toucher. Au
troisième tir, le volatile tombe
au sol. Le garde-frontière ex-

plique que comme il ne sait pas
s’il est mort, il l’achève en lui
tordant le cou. «Mon client ne
voulait pas le tuer, mais le faire
partir, précise Me Assaël. Dans
le doute sur son état, il a voulu
ensuite abréger ses souf-
frances.»

Aujourd’hui, l’homme re-
grette son empressement. Lors
de l’instruction, l’enquêteur lui
demande pourquoi il n’a pas fait
appel à un garde-chasse. Le fonc-
tionnaire soutient qu’il ne
connaissait pas cette possibilité.
Rétrospectivement, il aurait
mieux valu, selon lui, faire appel
au service de l’immeuble pour
faire installer des protections ad
hoc. Le débat juridique a ensuite
porté sur le type de pigeon.

S’agissait-il d’un beau pigeon ra-
mier, une espèce plus noble dont
le cou est orné d’un collier
blanc? Le prévenu l’exclut et dé-
crit l’animal comme un «simple»
pigeon de ville (pigeon biset).
Durant l’enquête, le juge d’ins-
truction lui a notamment signi-
fié que la chasse était interdite à
Genève, un canton en zone pro-
tégée, et qu’il avait, par ailleurs,
besoin d’un permis de port
d’arme pour le pistolet à air
comprimé.

Les juges du tribunal militaire
considèrent finalement que l’ac-
cusé a violé la loi fédérale sur la
protection des animaux. Ce der-
nier écope d’une peine pé-
cuniaire de cinq jours-amendes
à 140 francs le jour. Une sanction
assortie d’un sursis de deux ans.
Le garde-frontière a fait appel.
Tout comme l’accusation, relève
Me Assaël, qui conclut: «Mon
client a été acquitté des infrac-
tions à la loi sur les armes, la loi
sur la chasse et la protection des
mammifères et oiseaux sauvages
et d’inobservation des prescrip-
tions de service. Cela étant, il
doit être complètement blanchi,
car il n’a pas violé la loi sur la
protection des animaux, n’ayant
pas tué le pigeon par cruauté ou
malice.»

Garde-frontière condamné
pour avoir tué un pigeon

Genevois en uniforme jugé à Sion

«Mon client n’a
pas violé la loi sur
la protection des
animaux, n’ayant
pas tué le pigeon
par cruauté
oumalice»
Me Assaël Avocat

Frische Preise
für den bunten Herbst.

Viande séchée des
Grisons en tranches
Suisse, en emballage spécial,
en libre-service, 95 g

21%
6.40
au lieu de 8.15

Soupe de courge Bio
Anna’s Best
500 ml

4.60Toutes les couronnes de pain
p. ex. couronne de Sils TerraSuisse, 350 g,
2.45 au lieu de 2.85

–.40
demoins

Les articles bénéficiant déjà d’une réduction sont exclus de toutes les offres.

OFFRES VALABLES DU 22.9 AU 28.9.2020, JUSQU’À ÉPUISEMENT DU STOCK

für den bunten Herbst.für den bunten Herbst.für den bunten Herbst.für den bunten Herbst.für den bunten Herbst.für den bunten Herbst.
Frische PreiseFrische PreiseFrische Preise
für den bunten Herbst.für den bunten Herbst.für den bunten Herbst.
Coup de fraîcheur
sur les prix: c’est l’automne!
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